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Nous ne pouvons 
être sauvés que par nous 

Une fois encore, dans les conseils et exhortations qu'il a fait 
entendre à Châteauroux, le Maréchal a appelé le peuple français 
à l'union, au travail et à la confiance, allant jusqu'à lui promet-
tre, en échange, que la paix ne serait pas désavantageuse à la 
France ! 

Ces appels, il les renouvelle sans se lasser pour obtenir du pays 
sa collaboration active absolument nécessaire à l'œuvre redou-
table du redressement national. Comment y est-il répondu ? 

Oh ! on ne leur oppose pas de la mauvaise volonté ! La mau-
vaise volonté, c'est tout de même de la volonté ! Et l'on se de-
mande parfois si ce n'est pas d'abord de volonté que manquent 
certains Français. On se demande s'il ne vaudrait pas mieux 
une force d'action mal orientée qu'il suffirait de redresser que 
cette sorte de passivité dans l'attente de nous ne savons quelle 
intervention de salut. 

Ici on me permettra de reprendre des observations que je fai-
sais ailleurs il y a quelque temps sur l'état de délabrement moral 
où une pratique prolongée de la paresseuse idolûtrie démocrati-
que avait amené le peuple français. Il se révèle dans cette visible 
hésitation à se persuader qu'il est capable de se sauver lui-même 
et dans son penchant devenu presque instinctif à se tourner vers 
le secours d'autrui. 

Dans un élan spontané du cœur où il entrait autant de recon-
naissance que d'admiration, le peuple français s'est donné au 
Maréchal. Mais il importe beaucoup que ce ne soit pas pour se 
décharger de tout sur lui. Il est entendu que le Chef voit et 
commande ce quil faut faire, mais il a besoin d'exécutants qui le 
fassent bien. L'obéissance que dans leur intérêt on réclame des 
Français ne les dispense pas d'une action intelligente et résolue 
qui implique nécessairement la confiance dans leur propre 
effort. 

On les en avait tellement déshabitués. 
La stupeur produite par son écrasante défaite ne suffit pas en 

effet à expliquer ce phénomène bien étonnant chez un peuple qui 
fit face sans désespérer à tant de situations terribles et qui trouva 
toujours sa force de redressement dans sa foi en son destin. Le 
mal vient de plus loin. Il est le produit naturel d'un régime pour 
qui la clairvoyance, le courage et l'énergie du peuple étaient des 
vertus gênantes. 

La démocratie n'avait pas besoin de héros. L'héroïsme est 
fatigant. On s'attire plus facilement les faveurs du peuple à lui 
prêcher le plaisir, la jouissance, la paix sans souci et le bonheur 
sans peine. 

Après la victoire de 1918, les partis de démagogie trouvèrent 
leur profit à le persuader que les temps barbares du labeur et du 
courage étaient passés. On lui apprit à mépriser la force, on lui 
affirma que dans le,monde nouveau qu'on lui préparait, le droit, 
la justice et la liberté n'auraient pas besoin de canons pour résis-
ter à la violence et pour établir leur règne sur le monde ! 

Droit, justice, démocratie ! Ces mots prestigieux lui devinrent 
comme des fétiches, mieux, comme des sortes de divinités toutes 
puissantes qui veillaient sur lui. 

Le premier dogme de cette religion était que la Démocratie 
étant l'Avenir ne pouvait pas être vaincue ! Combien de fois et 
sous combien de formes le lui avait-on répété ? N'est-ce pas le 
plus haut personnage du régime qui, presque à la veille du jour 
lugubre où les Allemands firent rouler leurs canons sur les pavés 
de Paris déclarait encore : Nous vaincrons parce que notre cause 
est bonne ! 

Ainsi entretenu dans une sorte de fatalisme heureux, étrange 
chez des hommes qui se réclamaient orgueilleusement de la rai-
son et de la liberté critique ; ainsi entraîné à la mollesse, à la 
facilité, à la douceur de se laisser vivre, ainsi éduqué à ne rien 
attendre de son action personnelle, le peuple français fut en 
même temps bercé dans cette folle illusion qu'une étroite solida-
rité de pensée, de cœur et d'intérêt liait entre elles toutes les 
« démocraties » du monde et que la « conscience universelle » 
se soulèverait si la France était menacée. C'est pourquoi on le vit, 
pendant la guerre, scruter anxieusement tous les horizons pour 
regarder venir à son secours les « libres » nations de l'univers. 

Il faut se représenter cette formation d'esprit pour compren-
dre la détresse du peuple français devant ses croyances effon-
drées, devant ses dieux foulés aux pieds des régimes dictatoriaux 
qui devaient être foudroyés par eux. 

Il n'est pas facile de se déprendre de chimères dont on s'est 
si longtemps nourri, de faire table rase d'une éducation dont on 
a si profondément imprégné sa pensée et inspiré sa conduite. 
Cela explique la naturelle tendance qui entraîne encore des gens 
de chez nous à espérer le salut d'interventions extérieures et pour-
quoi ils rechignent à s'entendre dire que la France devra se sau-
ver elle-même si elle ne veut pas mourir. 

Comme c'est la vérité et qu'il n'est pas écrit au Livre du Des-
tin que la vérité sera toujours agréable, ne nous lassons pas de 
répéter que la Révolution Nationale ne doit être l'œuvre ni des 
Anglais, ni des Allemands, ni des habitants de la Lune,, mais 
qu'elle sera faite pas des Français ou qu'elle ne sera pas ! 

Emile LAPORTE. 
<><><K><><><><>^<^ 

pendant cette période d'abaissement 
progressif, abaissement des esprits et 
des cœurs qui fut l'œuvre d'un régime 
aboli, on avait fait perdre à notre 
peuple le sens de la grandeur. 

C'est vrai ! On ne parlait que 
d'émancipation et d'affranchissement. 
Et sous ces vocables tintamaresques, 
qu'est-ce qu'on faisait ?... On ramenait 
toutes les pensées du peuple à des 
préoccupations basses, à des querelles 
de partis en lutte pour les profits d'un 
pouvoir aux enchères. Du peuple fran-
çais qui fut durant des siècles au ser-
vice de l'idéal on avait fait un peu-
ple qui s'émouvait surtout à l'appel 
des bonisseurs électoraux. 

Eh ! bien, ce sens de la grandeur 
qu'il ne sera pas longtemps à repren-
dre; l'évocation de l'Empire colonial 
doit contribuer à le lui rendre. Et c'est 
le sens supérieur que l'on a voulu 
donner à cette Exposition coloniale 
qui a obtenu, du commencement à la 
fin, le plus réconfortant succès. 

Chaque jour, pendant cette Quinzai-
ne, on est allé la visiter. On l'a visitée 
en détail, avec attention. Les gens ne 
faisaient pas que passer, rapidement, 
distraitement. Ils s'arrêtaient, ils dis-
cutaient entre-eux. Ils se montraient 
les uns aux autres les choses qui les 
frappaient. Ils faisaient de longues 
stations devant les stands, les cuivres, 
les meubles, les broderies, les ivoires, 
les peintures, les objets taillés et ou-
vragés, etc. 

Et le dimanche de clôture la foule y 
fut encore plus nombreuse que les au-
tres jours. Elle ne cessa d'y circuler 
et d'v admirer. 

Allons, voilà une démonstration qui 
aura porté, une leçon qui aura servi 1 

La fin d'une belle Quinzaine. 
C'est de la Quinzaine Impériale que 

nous voulons parler ! Elle a été célé-
brée à Cahors avec, si l'on peut dire, 
« les moyens du bord ». Elle fut une 
belle réussite et aura eu certainement 
l'heureuse conséquence, non pas peut-
être de révéler à nos concitoyens que 
la France a des colonies mais de leur 
montrer mieux qu'ils ne l'auraient cru 
quelques-unes des belles choses qu'on 
y fait. 

Ils sont encore trop nombreux chez 
nous ceux pour qui ces pays lointains, 
ces pays exotiques n'évoquent que des 
idées de sauvage barbarie- A ceux-là 
on a fait voir qu'il y existe une ma-
nière de vivre, certes, différente de la 
nôtre, mais pleine d'attraits et de 
charme ; que ces peuples ont eux aussi 
des artistes et un sens de la beauté 
très vif et très attachant. 

L'Exposition coloniale où tout fut 
si bien mis en valeur aura été une dé-
monstration par le fait de la valeur et 
du prix que les Français doivent at-
tacher à notre Empire d'Outre-Mer. 
C'est encore la France qui vit et 
rayonne là-bas par delà les océans : 
la France d'Afrique, la France d'Asie, 
la France du Pacifique et celle des An-
tilles. On disait l'autre jour à la ra-
dio, que pendant de longues années, 

INFORMATION 
Des avions anglais bombardent ia région parisienne 

Des avions anglais ont bombardé, 
dans la nuit du 28 au 29 mai, des lo-
calités de la banlieue parisienne nord-
ouest. Dans une seule des communes 
bombardées, 200 maisons sont détrui-
tes. 40 civils ont été tués et une cen-
taine blessés. On compte de nom-
breux sans-abri. 

Six avions assaillants ont été dé-
truits. L'un d'eux est tombé dans la 
Seine. 

Cette nouvelle agression a provoqué 
une vive indignation dans la popula-
tion ouvrière. 

Le Mexique 
déclare la guerre à l'Axe 

La Chambre des députés à l'unani-
mité des cent huit votants et le Sénat 
à l'unanimité de ses cinquante-trois 
membres, ont approuvé hier le projet 
de loi autorisant le président Avila 
Gamacho à proclamer formellement 
l'ouverture des hostilités contre les 
puissances de l'Axe quand il le juge-
ra opportun. 

Le Parlement a voté aussi la sus-
pension des garanties constitution-
nelles. Les pouvoirs exceptionnels 
pour la mobilisation de toute la na-
tion et l'étendue de ces pouvoirs fe-
ront l'objet de débats ultérieurs. 

L'aviation allemande 
bombarde Canterbury 

En représailles à l'attaque britanni-
que contre Cologne, de très bonne heu-
re, par un brillant clair de lune, la 
Luftwaffe a effectué un bombarde-
ment contre la ville de Canterbury. 
Environ 50 appareils ennemis ont 
franchi les côtes. La moitié a attaqué 
Canterbury. 

L'aide de l'Afrique du nord 
à la métropole 

Au cours de la campagne 1940-1941 
l'Afrique du nord a envoyé à la mé-
tropole une somme globale de 
62.180.000 fr., se décomposant comme 
suit : Algérie : 28.450.000 fr. ; Maroc ; 
27.900.000 fr. ; Tunisie : 5.840.0-00 fr, 

Durant la croisade d'hiver 1941-
1942, l'Afrique du Nord a totalisé la 
somme de 85.273.530 francs, soit : Ma-
roc : 43.000.000 de francs ; Algérie 
33.073.530 francs ; Tunisie : 7.200.000 
francs. 

Tragiques incidents 
provoqués par des communistes 

A Paris dimanche à 10 h. 30 des gar-
diens de la paix, de service dans la rue 
de Seine, aperçurent un attroupement. 
Des individus ayant pénétré dans les 
locaux de la maison Eco. ;iti"'<- t.>i 
inéro 77, s'occupaient à jeter des 
femmes massées devant la porte, les 
boîtes de conserves et autres comesti-
bles que contenait le magasin. 

Les gardiens de la paix survinrent 
aussitôt et procédèrent à l'arrestation 
de celui qui semblait être l'instigateur 
de l'opération. 

Au moment où les agents et leur 
capture arrivaient à la hauteur de la 
rue Bourdon-Lechâteau, des coups de 
feu claquèrent. Un brigadier et un 
gardien furent mortellement atteints. 
Un deuxième gardien reçut des balles 
dans l'abdomen. Deux autres gardiens 
furent également touchés. 

Les renforts arrivés sur les lieux 
permirent de maîtriser deux des as-
saillants, dont l'un fut trouvé armé 
d'un revolver. L'identité de ces indi-
vidus, maintenant sous les verrous, dé-
montre de façon péremptoire l'origine 
bolaheviste de cette affaire. 

Dès qu'il fut au courant de ce tragi-
que incident le président Laval s'est 
rendu à la Maison de Santé des gar-
diens de la paix où il a salué les corps 
des victimes. Il s'agit du brigadier 
Eugène Vaudrey, 44 ans et de l'agent 
Camille Morbois, 43 ans. La médaille 
d'or du dévouement a été décernée au 
brigadier Vaudrey et au gardien Mor-
bois à titre posthume. L'état de santé 
des trois gardiens blessés est satisfai-
sant. 

Déclarations 
du gouvernement de Dakar 

M. Boisson, gouverneur général de 
I A.O.F. a fait les. déclarations sui-
vantes au sujet des événements dou-
loureux de Madagascar et des Antilles: 

« Nous sommes prêts à faire face à 
toute nouvelle tentative. La question 
ne se pose pas de savoir si Dakar se 
défendra. Européen ou indigène, blanc 
ou noir, chacun connaît son devoir. 

« Nous ne pouvons, évidemment, 
prévoir la forme que prendra le des-
tin. Ce que nous savons, c'est qu'une 
agression contre Dakar nécessiterait 
aujourd'hui une opération d'envergu-
re. Pour avoir Dakar, il faudrait y 
mettre le prix. Nous avons les bloc-
khaus et nous fleurissons notre corni-
che. 

« Le présent et l'avenir se rejoi-
gnent. Cet essor de Dakar, en pleine 
tourmente, a pour notre population 
indigène, la valeur d'un symbole. Si 
le prestige de la France demeure, aux 
yeux des noirs, intact, c'est qu'ils 
nous voient poursuivre, comme par le 
passé, notre œuvre constructive. Aucu-
ne propagande ne peut prévaloir con-
tre de tels exemples. » 

La guerre sous-marine 
dans les eaux américaines 

Trois navires de, commerce améri-
cains de 6.000, 5.000 et 4.800 ton-
neaux, qui se dirigeaient vers des 
ports de la côte est des Etats-Unis, 
ont été torpillés et coulés par des 
sous-marins allemands. Un autre na-
vire nord-américain, de 5.600 ton-
neaux, allant de Colon à Kingstown, a 
été coulé par un sous-marin allemand 
dans la mer des Antilles. 

Le département de la Marine des 
Etats-Unis a confirmé la perte de ces 
quatre navires. 

L'aviation, anglaise 
bombarde Cologne 

Dans la nuit du :!() au 31 mai la 
R.A.F. a lancé un offensive que le 
communiqué aïïemïricf*'n'hésité pas à 
qualifier « d'attaque de terreur » con-
tre la ville de Cologne. 

Le communiqué allemand déclare 
que les bofnbardi e*rs britanniques ont 
causé de grands dégâts en lâchant 
des bombes incendiaires et explosives: 
les Britanniques reconnaissent que de 
violents incendies se sont déclarés 
puisque les lueurs étaient visibles 
dans le ciel de la côte de Hollande et 
que les colonnes de fumée s'élevaient 
à 5.000 mètres. 

m PEU DE MOTS... 

— La police spéciale d'Auch a dé-
couvert chez un entrepreneur de bat-
tage de Nougaroulet (Gers) plusieurs 
milliers de litres de carburant clan-
destinement stockés. 

— Le grand duc Michel de Russie 
a été trouvé étranglé à Kazvin, dans la 
région occupée par les Soviets, en 
Iran. 

— A Troyes, en plein jour, trois 
employés de banque qui venaient d'en-
caisser une somme de 800.000 fr. ont 
été attaqués et volés par deux bandits 
armés de revolver. 

— Des Français établis en Grèce 
vont être rapatriés. Au nombre de 
150, ceux-ci seront acheminés par la 
Suisse jusqu'à Lyon. 

LA GRANDE ILE VALAIT EN EFFET 
D'ÊTRE CONVOITÉE 

Dans son éditorial du 5 mai, le jour-
nal américain « New-Vork Times » 
déclarait, au sujet de l'occupation de 
Madagascar par les forces britanniques 
que« cette île, la quatrième du monde 
par la grandeur, aux ressources agri-
coles et minérales presque inépuisa-
bles, valait d'être convoitée ». 

Quel aveu dans cette brève remar-
que ! Aveu qui explique, d'ailleurs, 
toute l'histoire de Madagascar, dont, 
depuis 150 ans, les Anglais essayent 
de nous évincer. 

Découverte en 1506 par un Portugais 
visitée en 1529 par deux Dieppois, Ma-
dagascar fut, dès 1637, l'objet de let-
tres patentes de Richelieu à la Compa-
gnie d'Orient pour celle-ci « y ériger 
colonies et en prendre possession ». 
En 1665, la prise de possession eut 
lieu grâce à la célèbre Compagnie des 
Indes Orientales. 

En 1810, par suite d'une interpréta-
tion abusive du traité de. Paris, l'île 
passâ indûment sous la domination 
anglaise. Le gouvernement de la Res-
tauration fit réoccuper l'île de Ste-Ma-
rie et Fort-Dauphin, mais, pendant 
soixante-dix ans les Anglais s'ingéniè-
rent à nous susciter toutes les difficul-
tés possibles.. 

En 1885, la reine Ranavalo III ayant 
accepté notre protectorat, de nouvelles 
intrigues anglaises amenèrent des in-
cidents locaux qui nécessitèrent l'en-
voi d'un corps expéditionnaire. _Atta-
quées par les troupes du général 
Duehesne, Majunga, puis Tananarive, 
tombèrent entre nos mains ; le pro-
tectorat fut de nouveau reconnu, mais 
bientôt secrètement soutenue par la 
reine, la révolte gronda dans tout le 
pays. La France y envoya alors un 
jeune général qui venait de faire ses 
preuves au Tonkin : Gallieni. Deux ans 
après, l'île, devenue colonie française, 
était entièrement pacifiée,, 

Gallieni, avec une fermeté bienveil-
lante, entreprit alors une œuvre admi-
rable d'éducation, d'assainissement, de 
mise en valeur économique de l'île, 
œuvre que ses successeurs devaient 
continuer et développer sans cesse. 

Nous né pouvons en donner qu'un 
trop bref aperçu. 

Au début de notre occupation, l'île 
était ravagée par les fièvres, la mala-
ria, la peste. En moins de cinquante 
ans, elle est devenue une de nos colo-
nies les plus salubres, parfaitement 
équipée au point de vue médical.: 
l'Institut Pasteur de, Tananarive, créé 
en 1890, une école de médecine indi-
gène, 55 hôpitaux, 48 maternités, 179 
postes médicaux et 153 d'accouche-
ment. 

L'enseignement primaire, secondaire 
professionnel fut lui aussi l'objet d'un 
effort considérable : sur 600.000 en-
fants d'âge scolaire, plus de 200.000, 
confiés à 3.500 maîtres, fréquentent 
les écoles, proportion qui n'a été at-
teinte dans aucune autre colonie. 

La justice fut grandement améliorée 
en même temps qu'unifiée par la codi-
fication de la justice indigène. 

D'autre part pour porter au maxi-
mum le développement agricole et mi-
nier de l'île, un important outillage 
économique a été réalisé : un réseau 
routier qui relie tous les grands centres 
à Tananarive (10.000 voitures de tou-
risme) 900 kilomètres de voie ferrée, 
le canal de Pangalanes sur la côte Est 
qui représente 670 kilomètres de voie 
navigable, l'équipement moderne des 
ports de Tamatave, de Diego-Suarez, 
\e Tulear, de Majunga (ce drenier en-
core inachevé). 

On conçoit sans peine que cette ma-
gnifique colonie, fruit du génie fran-
çais, « valait d'être convoitée » par 
ceux qui déjà ont volé à leurs amis de 
la veille l'Afrique Equatoriale, Tahiti 
et la Syrie, 

CHRONIQUE DU LOT 
Les rations alimentaires pour le mois de Juin 
Le taux des rations alimentaires du 

mois de juin est fixé par un arrêta 
paraissant aujourd'hui à 1' «Officiel». 
En voici les grandes lignes : 

Pain. — Comme il a été dit la ra-
tion demeure la même dans toutes les 
catégories. Simplement, par suite de 
l'augmentation du nombre des tic-
kets-lettres de.la feuille de pain, ceux-
ci ont une valeur de 300 grammes au 
lieu de 350. 

Matières grasses. — 430 grammes au 
lieu de 450 en mai, le mois de juin 
n'ayant que 30 jours. Les travailleurs 
de force de première et deuxième caté-
gories continueront à bénéficier de 
leur supplément respectif de 300 et 
G00 grammes. 

Viande, fromage, riz, chocolat. — 
Sans changement. 

Pâtes, tapioca. — Dans la mesure 
où les approvisionnements le permet-
tront, les deux tickets-lettres cerclés 
de la 2e quinzaine de la feuille de 
pain (mais de la 2" quinzaine seule-
ment), tickets-lettres accompagnés de 
tickets-chiffres de 50 grammes, pour-
ront être échangés chacun contre 250 
grammes de pâtes alimentaires ou de 
tapioca. 

Entremets sucrés. — Les consomma-
teurs de catégories E, Jl et V pour-
ront obtenir contre remise du coupon 
n° 7 de juin : soit 250 gr. de farines 
simples ou composées, soit s'ils le pré-
fèrent et si les approvisionnements lo-
caux le permettent, 250 gr. d'entre-
mets sucrés. Ces mêmes consomma-
teurs pourront obtenir en échange de 
100 gr. de tickets de pain 75 gr. de 
farine composée ou 75 gr. d'entremets 
sucrés. 

Sucre. — Catégorie E : 1 kg. ; au-
tres catégories : 500 gr. Toutefois, les 
disponibilités permettent une attribu-
tion pour les confitures familiales : 
une ration supplémentaire de 500 gr. 
est accordée aux consommateurs des 
catégories Jl, J2, J3 et V. 

Café. — Dans la limite des appro-
visionnements locaux, les consomma-
teurs pourront se procurer aux lieu et 
place des produits déjà autorisés les 
mois précédents, contre remise du cou-
pon n° 3 de juin, un mélange de chi-
corée et produits autres que les succé-
danés du café contenant 250 gr. de 
chicorée. 

LES POMMES DE TERRE 
DEFENSE D'ARRACHER 
Par arrêté du Préfet régional : 
Les arrachages de pommes de terre 

sont interdits jusqu'à nouvel ordre 
sur le territoire de la région de Tou-
louse. 

Cette interdiction ne s'applique pas 
aux pommes de terre cultivées sous 
châssis ou sous paillassons. 

Les infractions au présent arrêté: 
seront constatées par des procès-ver-
baux et poursuivies conformément 
aux lois. 

PROPAGANDE 
CINEMATOGRAPHIQUE 

La tournée gratuite de propagande 
cinématographique, organisée dans le 
iépartement, en faveur de l'Armée 

nouvelle et de l'Empire, se poursui-
vra dans les localités et aux dates 
suivantes : 

St-Géry, 8 juin ; Lauzès, 9 juin ; 
l.iyerncn. 10 .juin. • Lacapclle-Marival, 
11 juin ; St-Ceré, 12 juin ; Labastide-
Murat, 13 juin, toutes ces séances à 
21 heures. 

Le programme comportera les films 
ci-après : Les solitaires de la Grande 
forêt ; Burnous et chéchias ; Cavale-
rie française, 

Les jeunes gens et jeunes filles de 
plus de 11 ans sont cordialement in-
vités. Durée de la séance : une heure 
environ. 

AUX APICULTEURS DU LOT 
Les commandes en cire gaufrée 

ayant dépassé le poids attribué au dé-
partement, certaines ont dù être ré-
duites pour en ramener le poids total 
à 110 kilos, chiffre attribué. 

Le trop perçu des 13 fr. par kg. com-
mandé sera rendu par nous ou passé 
aux ayants-droit. 

Le façonnier vendeur est la Mai-
son Cuvillef de Casteljaloux, à qui 
nous venons de transmettre l'état dé 
répartition pour que" chacun reçoive 
sa commande et le montant qui lui 
reste à régler à cette maison. 

Nous nous sommes exactement con-
formés aux instructions transmises 
par la Corporation agricole et tou-
jours dès réception de ces instruc-
tions. 

Il ne nous est pas possible d'envoyer 
des circulaires pour le moment, faute 
de matériel. 

Nous disposons de seaux de dix kg., 
à prendre à Figea-c, au prix de douze 
francs. — La Ruche du Quercy-Figeac. 

L'augmentation 
de la ration de charbon 

Le président Laval a donné des ins-
tructions pour accroître, dans la ré-
partition générale^ la part de charbon 
réservée aux grandes agglomérations 
urbaines et pour réduire de façon 
substantielle l'allocation des adminis-
trations, établissements publics, bu-
reaux et magasins, au bénéfice des 
foyers domestiques. 

Ainsi, une première tranche de 200 
kilos pourra être livrée, à chaque fa-
mille dans le moindre délai et il sera 
possible de passer ensuite à une se-
conde tranche. 

En vue d'améliorer le sort des fa-
milles, le président Laval a reconnu 
nécessaire de maintenir la réduction 
imposée aux « isolés ». Il a toutefois 
décidé de ne pas faire jouer cette ré-
duction pour les femmes et les mères 
de prisonniers vivant seules, afin 
d'éviter une aggravation nouvelle de 
la situation pénible qui résulte, pour 
elles, de l'absence de leurs maris ou 
de leurs fils. Une deuxième carte sera 
délivrée à ces ayants-droit. 

Avis aux fumeurs 
Les fumurs détenteurs de la carte de 

tabac sont invités à faire renouveler 
celle-ci, pour en prolonger la validité, 
du l*r juin au 10 juillet. 

Il leur suffira de présenter au débit 
où ils sont inscrits leur carte de tabac, 
accompagnée de leur carte d'alimenta-
tion dont sera détaché, par le débitant, 
le ticket 9 de juin. 

Exequatur 
L'exequatur a été accordé à M. Hen-

ri Rusterholz, consul de la Confédéra-
tion suisse à Toulouse, avec juridic-
tion sur les départements de la région 
dont le Lot. 

Gendarmerie 
M. Bouyé, gendarme à Latronquière, 

est nommé à Lalbenque. 

Recette buraliste 
M. Teyssèdre, receveur-buraliste à 

Lalbenque, est nommé à Luzech, en 
remplacement de M. Jean Manié, nom-
mé à Lacapelle-Marival, 

AIDEZ-VOUS 
CONSOMMATEURS 

L'ADMINISTRATION 
VOUS AIDERA 

Bon nombre de consommateurs se 
plaignent de ce que lis fruits sont 
vérdus tant par les commerçants que 
par les producteurs à des prix qu'ils 
jugent excessifs eu égard à la saison 
et à la récolte exceptionnellement 
abondante. 

L'Administration a cependant établi 
dès le début une taxation pour les 
différentes espèces de fruits récoltés 
et vendus dans le département. 

Toutefois, ni l.U.d:mi.iistr iti >n. ni 
les services de contrôle ne peuvent 
agir efficacement et faire respecter les 
taxes si les consommateurs ne les ai-
dent pas dans leur tâche. 

C'est ainsi que trop de clients achè-
tent au prix fort des fruits de basse 
qualité sachant très bien nue la taxe 
est nettement inférieure au prix de-
mandé. Il n'est pas rare en effet de 
voir" des Cerises communes taxées à 
6 fr. 80 se vendre- 11 fr. 90 et même 
15 fr. 80 le kg. ! 

Le contrôle va être renforcé mais 
il faut également que le consomma-
teur ne se prête plus à ces tracta-
tions illicites et fasse au contraire 
respecter lui-même la taxe par le 
commerçant sans quoi les consomma-
teurs ne pourront s'en prendre qu'à 
eux-mêmes de l'exagération des prix. 

Il est rapelé à titre d'information 
que les prix de vente du détail des 
différentes espèces de fruits ont été 
fixés comme "suit : fraises : Tomates 
et Moutot, 8 fr. 60 le kg. — Toutes au-
tres catégories, 15 fr. 20 le kg. 

Cerises : Bigarreaux colorés, 
15 fr. 80. — Cerises communes et bi-
garreaux blancs, 6 fr. 80. 

CORPORATION PAYSANNE 
La constitution de l'Union régionale 

du département est fixée au samedi 6 
juin 1942 à 11 h. 30 au Théâtre muni-
nicipal de Cahors. 

A cette première assemblée de syn-
dics communaux du Lot, assisteront-
M. le ministre de l'agriculture ou son 
délégué, M. le Préfet, M. de Guébriant, 
vice-président de la Corporation pay-
sanne, M. de Chantérac, conseiller na-
tional, délégué à la vie paysanne, M. 
Lagarde. membre de la Commission 
nationale, président du groupe spé-
cialisé des planteurs de tabac de 
France, les directeurs des divers ser-
vices ayant des contacts permanents 
avec l'agriculture. 

Les agriculteurs du Lot sont invités 
à se joindre à leurs syndics pour ho-
norer de leur présence ces imnortantes 
assises de la paysannerie du Quercy. 

A cette occasion les agriculteurs ti-
tulaires d'un permis sont autorisés à 
circuler librement le 6 juin 1942 de 6 
heures à 22 heures. — Les délégués ré-
gionaux : A. MIQUEL, G. CARUADE. 

LES FOURRAGES 
SONT BLOQUES 

Par arrêté du Préfet régional : 
A compter de la publication du pré-

sent arrêté et jusqu'à nouvel ordre, 
les fourrages de la récolte 1942 sont 
bloqués à la propriété sur tout le ter-
ritoire de la région de Toulouse. 

En conséquence, les transactions 
portant sur ces fourrages, ainsi que 
leur circulation, sont provisoirement 
interdites. 

Cependant, demeurent entièrement 
libres les transports de fourrages dm 
champ à la ferme d'une même exploi-
tation. 

Les transports de fourrages d'ex-
ploitation à exploitation appartenant 
à un même propriétaire restent égale-
ment autorisés ; ils ne pourront tou-
tefois être effectués que sous le cou-
vert d'une autorisation de transport 
délivrée par le directeur d/i Ravitail-
lement général du département inté-
ressé. 

Par dérogation aux disnositions ci-
dessus les GjI.R.P.LA,, des départe-
ments de la région peuvent délivrer 
des bons de déblocage et de trans-
port desdits fourrages sur autorisa-
tion des directeurs départementaux du 
Ravitaillement général et dans les li-
mites des contingents qui leur sont 
attribués par le B.U.N.A.B, 

Vol de deux brebis 
Au cours d'une de ces dernières 

nuits, deux brebis ont été volées au 
préjudice-de M. Nouailhac, propriétai-
re à Mons (commune d'Assier). 

Le lendemain, dans un bois voisin 
on a retrouvé les toisons très bien 
enlevées et les abats. 

Plainte a été portée à la gendarme-
rie qui a ouvert une enquête. 

la journée des Mères 
à Cahors 

Que la famille soit, suivant le mot 
de Lamartine, « l'unité permanente » 
de la Cité, nul ne peut le contester. 
Une société qui ne serait qu'une col-
lection d'individus serait condamnée 
à périr. C'est parce que ces individus, 
groupés en familles, feront eux-mê-
mes souche de familles nouvelles que 
la société vit et durera. Plus de famil-
le est forte et unie, plus elle est nom-
breuse et plus la nation est puissante 
par le nombre et la moralité. Car 
c'est surtout dans le cadre naturel de 
la famille que l'individu reçoit l'édu-
cation qui fait de lui un homme. Or, 
qui lui donne cette éducation ? 

Le père, bien entendu. Mais d'abord 
et surtout la Mère. 

C'est elle qu'on a voulu honorer di-
manche à la mairie de---ë&iKrps< où les 
mères de familles nombreuses étaient 
reçues par la municipalité ayant à sa 
tête M. Tassart, MM. Loïc Petit, préfet 
du Lot ; Dijoud, secrétaire général ; 
Mgr Dablanc, M. Boudet, président 
des familles nombreuses, assistaient 
à l

a
 cérémonie ainsi que M. Orliac et 

Mme de Crisenoy qui y représentaient 
le Secours national lequel a largement 
contribué aux dons faits à cette occa-
sion aux familles nombreuses. 

La cérémonie eut, comme il conve-
nait, un caractère tout familial. Il 
s'agissait de remettre aux mères de 
familles les diplômes décernés au 
nom du Maréchal ce qui fut fait avec 
la plus cordiale amitié. Répondant à 
l'appel de la municipalité, toutes les 
mamans étaient venues avec leurs en-
fants qui remplissaient d'une joyeuse 
rumeur la grande salle du Conseil mu-
nicipal. 

Voici les noms des mères de famil-
les présentes : Mmes Jeanne-Marie 
Charvet, rue Fondue-Haute, 5 enfants; 
Madeleine Chibary, rue Poftail-Al-
ban, 6 enfants ; Âdrienne Dalle, rue 
Albe, 7 enfants ; Julie-EJise Delteil, à 
Lamotte, 6 enfants ; Clotilde Fevt, 
ancienne route de Paris, 6 enfants ; 
M arie-Joséphine Gibert, côte de Re-
gourd, 5 enfants ; Julienne Joulie, rue 
du Pont-Neuf, 5 enfants ; Elodie La-
borderie, à Bégoux, 5 enfants ; Mar-
guerite-Madeleine Méchain. route de 
Regourd, 7 enfants ; Elise Moles, rue 
Daurade, 5 enfants ; Marie Ramet, 
avenue de Toulouse, 8 enfants ; Marie-
Henriette Reboullet, rue St-Barthélé-
my, 8 enfants ; Marie-Claire Roubert, 
rue La Barre, -6 enfants ; Augusta-Jo-
sépha Subra, préfecture du Lot, 6 en-
fants ; Emma Vigier, baraquements 3 
Aviron, 7 enfants. 

M. Tassart eut des accents émou-
vants pour exprimer la profonde et 
haute signification de cette journée et 
dire combien de reconnaissance la na-
tion doit aux mères de familles dont 
la tâche est rendue si difficile dans les 
circonstances actuelles. 

Simplement et gravement M. le Pré-
fet leur rendit hommage au nom du 
gouvernement élevant les pensées de 
tous vers les pères de familles encore 
prisonniers. « Nos moyens, dit-il en-
suite, sont limités et nous ne pouvons 
pas_ autant que nous le voudrions 
venir en aide à ces mamans sur qui 
repose la famille, cellule de la cité. 
J'ai voulu leur rendre un hommage 
du cœur et j'ai cueilli trois belles 
roses de France -que je vais remettre 
à celle d'entre vous qui a le plus ré-
cemment mis un enfant au monde. 
Qu'elle l'accepte, au nom de vous tou-
tes comme le témoignage de notre 
respect et de notre gratitude ! » M. le 
Préfet s'inclinant devant Madame Su-
bra lui remet cet hommage fleuri. 

Et c'est dans une bonne distribu-
tion de gâteaux et de chocolat faite 
aux enfants par le Préfet et le maire 
que s'achève cette belle et touchante 
cérémonie. 

REQUISITIONS 
POUR LA MAIN D'ŒUVRE 

PAYSANNE 
Il est rappelé aux employeurs qu'en 

vue de l'application de la loi du 31 
décembre 1941, portant réquisition de 
la main d'oeuvre agricole, MM. les 
employeurs du département, occupant 
plus _ de 5 agents, , ouvriers ou em-
ployés, devront, sous les sanctions 
prévues par la loi du 11 juillet 1938, 
adresser d'urgence à M. le directeur 
de la Mission de la restauration pay-
sanne, 34, rue Wilson, la liste et les 
fiches de leur personnel susceptible 
d'être requis en exécution des articles 
3 et 4 de ladite loi, savoir : 

1" Jeunes gens de 17 à 21 ans. 
2" Agents ouvriers et employés céli-

bataires ou mariés depuis plus de 2 
ans et sans enfants, âgés de plus de 
21 ans et de moins de 46 ans. 

3° Agents, ouvriers et employés 
âgés de plus de 21 ans et de moins de 
46 ans ayant exercé une profession 
agricole ou forestière. 

Les fiches individuelles de rensei-
gnements sont mises à la disposition 
des employeurs, par le Service de la 
Mission de la Restauration paysanne 
34, rue Wilson à Cahors, auquel ils 
devront les réclamer clans le moindre 
délai. 

MM. les employeurs n'ayant pas en-
core foqini les renseignements de-
mandés sont priés d'adresser de toute 
urgence à M. le délégué départemental 
de la Mission de Restauration pay-
sanne, la liste de leurs ouvriers ou 
employés visés par la loi du 31 décem-
bre 1941. 

Sulfate de cuivre et soufre 
Un premier contingent de sulfate de 

cuivre et de soufre a été attribué à la 
commune de Cahors. La liste des bé-
néficiaires ainsi que les bons ont été 
remis à la coopérative .igi'ieole de 
Cahors, ru,; de la Chartreuse qui est 
chargée ,;o la cistribution laquelle 
commence liî je deux juin courant 
après-midi. Copie de cette liste est 
affiche devant la mairie (4e pillier). 

Les intéressés sont priés de se mu-
nir d'emballages. 
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ENCORE UN VOLEUR 
M. Tordeux Etienne, 39 ans, gérant 

de la « Firme Montredon », demeu-
rant à Cahors, constatait qu'il lui 
manquait depuis quelques temps : 
2.000 bouteilles vides environ, 14 kg. 
de cuivre ; 7 à 8 kg. de capsules en 
plomb ; 80 kg. de peaux de lapins ; 
Il estimait le préjudice subi à 4.000 
francs. 

L'enquête ouverte immédiatement 
par n\ Sûreté cadurcienne amenait la 
découverte du voleur. C'est le nommé 
Henri Claveau, 36 ans, manœuvre, de-
meurant impasse Saint-Urcisse, 5, à 
Cahors, déjà plusieurs fois condamné 
polir vol. 

Conduit au commissariat, Claveau a 
fait des aveux complets et a reconnu 
avoir volé cette marchandise et l'avoir 
revendue à divers chiffonniers de la 
ville. loi 

Une visite faite dans son apparte-
ment a permis de découvrir environ 
6 à 7 kilos de nianoques de tabac. 

Claveau a reconnu les avoir dérobes 
au magasin des tabacs au cours d'un 
chargement. 

Claveau a été déféré au Parquet sa-
medi matin. 

A l'audience du flagrant délit Cla-
veau a été condamné à 4 mois de pri-
son. 

LÉGION FRANÇAISE 
DES COMBATTANTS 

Légionnaires, réservez la journée du 
7 juin pour vous rendre à Toulouse à 
la grande manifestation légionnaire 
de la remise du drapeau de la Légion. 

LES ARTS EN QUERCY 
La société « Les Arts en Quercy » 

qui nous présenta cet hiver son expo-
sition de meubles et de bouquets or-
ganise son prochain salon. 

Il sera ouvert du 13 au 28 juin à la 
Préfecture du Lot. 

Le 150e d'infanterie à l'honneur 
Jeudi, dans l'après-midi, le premier 

bataillon du 150' d'infanterie d'Agen 
a quitté sa garnison avec musique et 
drapeau, sous les ordres du comman-
dant Tabouis, avec le nouvel uniforme 
où a été accrochée la fourragère. 

Ce bataillon se rendait à Vichy, 
pour exercer la garde d'honneur, au-
près du chef de l'Etat, relevant le 10° 
bataillon des chasseurs a pied. 

Nécrologie 
C'est avec un vif regret que nous 

avons appris la mort survenue ces 
jours derniers de M. Théodore Lapisse, 
mécanicien des chemins de fer coi re-
traite, décédé à Cahors à l'âge de 71 
ans. 

Les obsèques de M. Lapisse qui était 
bien connu et estimé dans notre ville, 
ont été célébrées au milieu d'une 
nombreuse assistance qui a témoigné 
de vives' sympathies à la famille. 

Nous adressons à Mme Vve Théo-
dore Lapisse, à Mme et M. Marcel La-
pisse, à Mme née Lapisse et M. Jean 
Uelgal, à Mme et M. Kumeau, à Mme 
Vve' A. Lapisse et à M. l'abbé Paga-
nel, curé de St-Laurent-Lolmie, nos 
sincères condoléances. 

I lies Sports 

FRANÇAIS ! 
Si vous êtes actuellement sans 

travail. 
Si vous avez des difficultés pour 

trouver un emploi dans la vie civile, 
profitez sans tarder de la situation 
d'attente qui vous est offerte en ce 
moment ; 

Pour cela rengagez dans le cadre 
des agents du 3'' échelon des services 
de l'air par contrat de 6 mois. 

Pour tous renseignements adres-
sez-vous à la brigade de gendar-
merie de votre résidence ou au 
Dépôt de stockage, Aviation, 
Agen-la-Garenne. 
IBPBI, mim mfjmwetmimmNmr.mrm 

Déclaration d'association 
L' « Officiel » publie la déclaration 

d'association suivante : « A'ssistancfe 
aux vieillards, aux malades et aux 
nécessiteux de- St-Céré. » But : assis-
tance aux vieillards, aux malades et 
aux nécessiteux de St-Céré. 

Siège social : mairie de St-Céré. 

Réunion de la Délégation 
administrative 

La délégation spéciale chargée de 
l'Administration de la ville de Cahors 
se réunira en séance publique le ven-
dredi 5 juin à 20 h. 30. 
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EDEN 
Mercredi 3, jeudi 4, samedi 6 et di-

manche 7 juin 1942 en soirée à 21 h. 
Jeudi et dimanche matinée à 15 h. 

Première partie : documentaire. 
Dessin animé. Actualités françaises 
(.journal filmé) 

Deuxième partie : un film incom-
parable : 

SOUS LA ROBE ROUGE 
avec Conrad Veidt et Annabella. 

wmmmmmmmmmmmmmm ■iwinnir 
PALAIS DES FETES 

Mardi 2, mercredi 3, jeudi 4, same-
di 6 juin 1942, soirée 21 h. Dimanche 
7, matinée 15 h., isbirée 21 heures. 

Tinp Hossi, Michel Simon. Mireille 
Balin dans 
NAPLES AU BAISER DE FEU 
Avec un bon complément. Actuali-

tés françaises. 

MANIFESTATION SPORTIVE 
Nous apprenons que le Stade L.-Des 

prats sera, le 14 juin à 15 heures, le 
théâtre d'une manifestation sportive 
d'un genre nouveau. 

Les élèves de l'E.P.S. de garçons y 
vivront sous nos yeux une après-midi 
d'éducation générale et sportive. Un 
match démonstration de Hand-Ball 
sport encore inconnu à Cahors, com-
plétera le programme qui comporte de 
l'hébertisme, des jeux, des chants, etc 
Des explications seront fournies au 
micro afin de permettre à tous ini 
tiés ou non, de suivre avec intérêt, le 
déroulement de l'ensemble. 

Nous espérons que nombreux seront 
ceux qui voudront, par leur présence 
encourager les efforts des élèves de 
l'E.P.S. et de leurs maîtres, 

Accident de bicyclette 
Par suite d'un dérapage de bicy-

clette M. Louis Cadec, employé à la 
Préservatrice à Cahors, en vacances à 
Salviac, a été victime d'un accident 
au lieu-dit Pont-Carral. 

Aidé de ses camarades MM. Malvy 
et Salgucs, de Cahors, il fut conduit à 
la pharmacie Lagarde où les soins 
ont étér donnés à son état, qui, on l'es-
père, sera sans gravité. 

Heurtée par une auto 
Lundi matin, vers 9 h. 30, Mlle Cla-

ry, dactylo chez M. Auricoste, a étt' 
heurtée au tournant du boulevard et 
de la rue Wilson par l'auto conduite 
par M. Baldes, propriétaire à Vire. 

Mlle Clary, transportée aussitôt à 
la pharmacie Lagarde, reçut les soins 
nécessités par son état qui, on l'espè-
re, sera sans gravité. 

Tribunal correctionnel 
Dans son audience dernière le tri-

bunal correctionnel a statué sur les 
affaires suivantes : 

Vol. — Le nommé Boger Traxel, 
40 ans, manœuvre sans domicile fixe, 
se trouvant à Prayssac, entra chez un 
coiffeur pour se faire raser. Profitant 
d'un moment d'inattention du coif-
feur, Traxel fouilla danr la caisse du 
magasin et s'empara d'une certaine 
somme. Il est condamné à un mois de 
prison. 

Relaxé. — M. Arnaudet Rémy, mé-
canicien à Cahors, est poursuivi pour 
abus d'autorisation de circuler. M. Ar-
naudet est relaxé. 

Violence. — Une affaire de coups et 
blessures dans laquelle sont inculpés 
les nommés Bassour, 29 ans, électri-
cien à Belmontet et A. S., 18 ans, do-
micilié à Belmontet, est renvoyée à 
une date ultérieure pour supplément 
d'information. 

Cours de secourisme 
La Croix-Rouge de Cahors a l'inten-

tion d'organiser prochainement un 
cours de secourisme. 

Celui-ci s'adresserait aux adultes des 
deux sexes qui par leurs occupations 
peuvent être appelés à donner des se-
cours d'urgence. Il s'adresserait aussi 
aux jeunes gens et aux jeunes tilles 
désireux de se rendre utiles dans leur 
milieu familial et en cas d'accident. 

11 comprend dix séances, lesquelles 
dirigées par un docteur en médecine 
auraient lieu le soir après dîner pour 
ne gêner en rien les occupations de 
chacun. 

Un examen avec diplôme consacre-
ra les résultats acquis. 

S'Inscrire avant le 15 juin au siège 
du Comité de la Croix-Rouge, 8, rue 
Jean-Vidal, à Cahors. 
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MARIE-ANTOINETTE a le plai-

sir d'informer son aimable clien-
tèle qu'à partir du 1" juin ses 
magasins de la rue Foch et de la 
rue Nationale seront transférés, 
10, rue Foch (Ancienne Maison 
Bardy). 

Les sanguins 
souffrent davantage en été 

Les sanguins redoutent les chaleurs 
.qui les congestionnent, leur causent 
des vertiges, des migraines, des bour-
donnements d'oreilles, des palpita-
tions. Ils souffriraient moins s'ils 
prenaient des Gouttes Floride, prépa-
ration végétale concentrée qui régula-
rise la circulation et s'oppose aux 
phénomènes congestifs. Conviennent 
aux hommes comme aux femmes. 
Gouttes Floride, 14 fr. 30 le flacon 
pour trois semaines. Ttes Phies. 

Saux 
La santé à l'école. — Deux cas de 

maladie contagieuse dont un de rou-
geole et l'autre de coqueluche s'étant 
déclarés à notre école, une visite mé-
dicale a eu lieu samedi dernier. Le 
médecin a déclaré que l'état de santé 
des élèves non touchés se trouve très 
satisfaisant. Tous les parents doivent 
être satisfaits de Inattention portée 
par Mlle l'institutrice au bien-être des 
enfants qui lui sont confiés. 

L'espoir. — L'espoir de nos braves 
agriculteurs est assez sensible. 

Les vignes sont belles et portent 
beaucoup de raisins. Le blé a bien 
levé. Les épis sont sortis et ondulent 
sous Pêfïôrt du vent. L'herbe des 
prairies artificielles et naturelles lais-
se à désirer. Malgré tout, un peu 
d'abondance est à prévoir, car le temps 
a permis de semer avantageusement 
les graines du printemps. 

Montcuq 
Dans la gendarmerie. — Trois gen-

darmes de notre brigade, MM. Charles 
Cabarroque, Raymond Couderc et Lu-
cien Lebrette, viennent d'être nommés 
maréchaux des logis chefs. Les deux 
premiers sont affectés aux brigades de 
Cahors où M. Cabarroque exerce déjà 
ses nouvelles fonctions. Quant à M. 
..ebrette, il est affecté à la brigade de 
Miradoux (Gers). 

Tout en regrettant leur départ nous 
.eur adressons nos bien vives et bien 
cordiales félicitations. 

Foire du 28 mai. — Cours prati-
qués : 
.Gros bœufs de travail, néant ; atte-

lages moyens, de 16.000 à 17.000 fr. ; 
yadhes de travail, de 17.000 à 18.000 
francs ; génisses suitées, de 12.500 a 
13.500 fr. ; taurillons, de 12.000 à 
13 000 fr. ; le tout la paire ; vaches 
iaitières, de 7.000 à 8.000 fr. l'une. 

Selon rendement : bœufs gras, de 
125 à 500 fr. ; vaches grasses, de 250 
i 450 fr. ; le tout les 50 kilos ; veaux, 
le 8 fr. 50 à 11 fr. 80 ; agneaux, de 
0 à 12 fr. ; moutons gras, de 9 à 10 
rancs ; le tout le kilo, poids vif ; bre-

bis d'élevage avec agneau, de 500 à 
")50 fr. pièce ; porcelets, de 700 à 1.800 
francs l'un, suivant grosseur et quali-

Canetons : communs, de 60 à 70 
mulards, de 105 à 130 fr. la 

ARRONDISSEMENT 

=CAHORS= 
Luzech 

Soirée récréative. — L'Union spor-
tive luzéchoise a donné sa séance ré-
créative dimanche 24 mai. Ce fut pour 
notre société un véritable succès et 
nombreux furent les amis de l'Union 
sportive qui, faute de places, ne pu-
rent assister au spectacle. Une nou-
velle soirée au profit du sport et des 
prisonniers sera donnée incessam-
ment. Au cours de la soirée une quête 
effectuée par notre camarade Maurice 
Delmas, récemment rentré d'Allema-
gne, a permis de recueillir une somme 
de 1.500 francs qui va permettre à 
l'U.S.L. un envoi de colis à tous les 
prisonniers luzéchois. 

te. 
.'rancs 
paire. 
" Au marché : œufs, 18 fr. la douzai-
ne ; poules, poulets, lapins domesti-
■iiies, au prix de la taxe. 

Prochaine foire le 17 juin. 

Saint-Denis-Catus 
La jeunesse de St-Denis-Calus don-

lait dimanche au profit des œuvres 
es prisonniers de guerre son deuxie-

.ne concert. 
Nos compliments à Mlles Mangieu, 

)edun, Bavnat, Salanier, MM. Pagès, 
Bouchet, avec une mention spéciale a 
.Mlle Baldy et M. Gracias qui furent un 
ménage Sganarelle parfait, de naturel 
et de comique. 

La délicate comédie de F. Coppee : 
« Le Passant » fut finement rendue 
par Mlles Pagès et Dedun pleines de 
jeunesse, de fraîcheur et de talent. 
Mlle Dedun se révéla également une 
cantatrice accomplie et appréciée, 
nous écouterons toujours ses chants 
avec beaucoup de plaisir. Et quelle 
grâce enfantine dans ces mignonnes 
Heurs qui entouraient une si ravissan-
te Flore, quel naturel dans ce minus-
cule G. Mévriguet qui promet si bien. 
Une mention spéciale à son père qui 
nous a lestement brossé de si jolis dé-
cors. Mlle Combebias nous charma 
agréablement avec « le clocher du vil-
lage ». 

Pour les vieux, quels souvenirs 
émus réveillés en nos cœurs de pro-
vinciaux, dans « Morionhou », les 
veillées au coin de l'âtre rougeoyant, 
le verbe truculent de la belle-mère, 
le jeu du notaire, la timidité si natu-
cliement rendue de la fiancée et de la 

mariée, cette bourrée si bien venue et 
j'en passe M. Marty nous lit bien rire 
avec son pêcheur à la ligne de « Vé-
riergua ». M. Vandersiftte tenait le 
piano : c'est tout dire. 

Un bravo spécial toutefois pour sou 
Marché persan ». M. Yvon Arion fut 

un comique hilarant et infatigable, le 
public le lui prouva d'ailleurs. Ren-
dons hommage au dévouement averti 
de Mme Mourgucs, notre institutrice 
et à nos compatriotes dont l'empres-
sement contribua largement au succès 
financier de cette soirée. Une enchère 
à l'américaine fut une occasion 
d'éprouver encore une fois la généro-
sité des spectateurs. Le succès fut j 
complet et nos chers prisonniers ne 
s'en plaindront pas. ' 

Une vibrante Marseillaise reprise 
en chœur par l'assistance clôtura ce 
plantureux programme. M. Soalîé, 
maire de Catus, M. Lufau, maire de 
St-Denis-Catus, M. Destreil, M. Marce-
nac, président de la Légion, M. Arman-
dou, trésorier, M. et Mme Lémozi vou-
lurent bien nous honorer de leur pré-
sence. 

Et que ceux que nous avons oubliés 
nous excusent, il y avait tant de dé-
vouements ! — P. R. 

Saint-Paul-Labouffie 
Visite de M. le secrétaire général. — 

Samedi 30 mai, M. Dijoud, secrétaire 
général de la Préfecture du Lot, a vi-
sité notre commune. 

11 fut reçu à son arrivée par M. Ber-
nard Lacaze, maire et président de la 
Légion communale, qu'entourent le 
Conseil municipal et un groupe de lé-
gionnaires. 60 à 70 enfants des deux 
écoles sont massés dans la cour de la 
mairie sous le commandement de 
leurs maîtresses. 

La salle de la mairie est envahie par 
un nombreux public. En quelques 

mots très simples, M, le maire salue le 

représentant du Gouvernement et lui 
donne l'assurance de l'entier dévoue-
ment d'une population dont la parfai-
te union est légendaire : dévouement 
au Maréchal et à'son gouvernement. 

M. le secrétaire général remercie en 
termes choisis et délicats. Puis, dans 
un exposé précis et clair, il fait à 
l'auditoire un bilan lumineux de la si-
tuation actuelle. M aborde toutes les 
questions intéressant nos agriculteurs, 
passe en revue et met au point les re-
vendications que formule ni. Fournièr, 
syndic communal, répond aux ques-
tions de chacun avec la plus parfaite 
bonne grâce et fait appel au patrio-
tisme et à l'esprit de discipline de nos 
braves paysans, dont l'effort est si mé-
ritoire. 

M. Bernard Lacaze, maire, énumère 
les questions d'ordre communal en 
projet ou en cours d'exécution et les 
recommande à la bienveillante atten-
tion de l'Administration: vicinalité, 
adduction d'eau,,électrification, etc. 

M. le maire présente M. le pro-
doyen Salles, curé des deux paroisses 
de la commune, Mlle Lacoste et Mme 
Mélines, institutrices, Mme Fourniols, 
receveuse des P.T.T., Mme Périé, se-
crétaire de mairie, les cantonniers et 
ies. facteurs. Peur chacun d'eux, M. 
Dijoud a un mot aimable. 

Puis, en cortège parfaitement or-
donné, on défile jusqu'au monument 
aux morts. Une magnifique gerbe de 
fleurs est déposée. Les couleurs sont 
hissées au signal d'un garde-à-vous 
qui commande le silence de piété, ce-
pendant que les 70 enfants des école; 
font entendre le couplet « Amour sa-
cré de la Patrie... » de notre Mar-
seillaise nationale. 

C'est fini. On s'incline devant notre 
aimable et distingué visiteur et on 
court reprendre les travaux avec plus 
d'ardeur encore, et avec une volonté 
bien ferme de participer au relève-
ment de la France sous l'égide du 
Grand Soldat qui a pris la charge de 
ses destinées. 

malheureux. A tous merci pour nos 
pauvres. 

Un goûter très apprécié. ■— A l'oc-
casion de la fête des Mères tous les 
enfants des écoles ont reçu samedi à 
16 heures un joli goûter composé de 
fruits (cerises et fraises) ; c'est à bel-
les dents que furent dévorées ces pri-
meurs que la jeunesse scolaire appré-
cia comme il convient par ces temps 
de restrictions. 

Ligne d'autobus. — On nous an-
nonce la prochaine mise en service 
d'une ligne d'autobus qui partant le 
matin de St-Céré à 6 h. 30 assurerait 
à Labastide-Murat via Gramat, la cor-
respondance :>. l'autobus de Cahors, 
permettant d'arriver vers 10 h. à cette 
dernière ville ; de plus, le soir au re-
tour, cet autobus assurerait la corres-
pondance au train de Toulouse qui 
arrive à Gramat à 21 h. 02. Espérons 
que ce double avantage, tant attendu 
par la population st-céréenne, ne sau-
rait tarder à nous être accordé. 

Thémines 
Naissance. — Nous apprenons avec 

plaisir l'heureuse naissance de Yves 
Pons, troisième enfant du ménage 
Jean Pons, du bourg et leur premier 
garçon. 

Nos compliments aux heureux pa-
ents et vœux de prospérité au jeune 

fcbéfoé. 

CHAMBRE DE COMMERCE 
(Suite) 
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ARRONDISSEMENT 

= F I G E A C = 
■>int téré 

Chez les scouts. — Les scouts de 
France de St-Céré se sont rendus à un 
rallye de tous les scouts du départe-
ment, pendant les fêtes de Pentecôte. 
Diverses compétitions eurent lieu en-
tre les différentes patrouilles en pré-
sence. Au cours de ces compétitions, 
les patrouilles de St-Céré arrivèrent 
par deux fois premières du départe-
ment : pour le chant et pour la pré-
sensation. 11 convient de signaler 
qu'elles avaient été aimablement en-
traînées au chant par notre distingué 
compatriote M. Haulbert, de l'Opéra. 
Dans le classement général, les pa-
trouilles de St-Céré sont revenues les 
deuxièmes du département. 

En les félicitant de ce succès, nous 
leur souhaitons de progresser encore 
afin qu'en une circonstance semblable 
ils arrivent les premiers une autre 
fois. 

.4 qui le vélo. — Une bicyclette de 
dame a été recueillie par Mme Sa-
lesse, marchande de galoches rue Pas-
teur, qui la tient à la disposition de 
la personne qui l'a égarée. 

Nécrologie. — Nous apprenons la 
mort à Autoire, près St-Céré, de Mme 
An né Bargues, décédée à l'âge de 83 
ans, après une courte maladie. 

La défunte était la mère du chef 
d'escadron Jean Bargues auquel nous 
adressons ainsi qu'à toute la famille 
nos sincères condoléances. 

Croix-Rouge. — Le comité de la 
Croix-Rouge française de St-Céré se-
rait infiniment reconnaissant aux per-
sonnes qui lui apporteraient des li-
vres pour envoyer aux prisonniers. 
Les remettre à Mme Nolé Laplaze, 10, 
place de la République ou au Bureau 
de l'Entr'aide, rue Pierre-Benoit, le 
jeudi, de 14 à 17 heures. 

• Réserve de pèche. — Un arrêté pré-
fectoral vient enfin de rétablir l'inter-
diction de la pêche à la ligne dans la 
traversée de la ville ; cette mesure qui 
s'imposait permettra de conserver les 
gros poissons reproducteurs comme 
cela avait été fait jusqu'au mois de 
juin 1940. Une première expérience 
fut concluante, les pêcheurs se réjouis-
sent par avance du résultat obtenu. 

Grand récital de musique. — Tous 
les amateurs de musique apprendront 
avec le plus vif plaisir que le grand 
violoniste M. F. Lichnewski donner,-! 
le vendredi 5 juin à 21 h. au foyer 
municipal un récital de violon et 
piano avec le concours de Mlle Jane-
Eva Leclerq pianiste virtuose, l*r prix 
du Conservatoire de Paris. Nous ne 
doutons pas que ces deux remarqua-
bles artistes ne suscitent dans le pu-
blic st-céréen le même vibrant en-
thousiasme qu'ils suscitèrent par les 
trois récitals qu'ils viennent de don-
ner tout récemment à Cahors. Nous 
donnerons sous peu le programme de 
cette grande soirée musicale. 

Tirage de la tombola. — Samedi 
soir dans la salle des spectacles du 
Fovîr municipal a eu lieu le tirage de 
la tombola organisée par le Comité 
d'assistance aux vieillards, malades et 
nécessiteux de notre ville. Devant une 
foule énorme les plus jolis lots défilè-
rent qui quelques minutes plus tard 
seraient gagnés par les possesseurs de 
billets. Le clou de toutes ces belles 
choses était un bracelet en or massif 
d'une valeur de plusieurs milliers de 
francs si généreusement offert par M. 
L. Moncany, l'actif président du grou-
pe des bienfaiteurs ; le Jazz Pierrot 
Delbos égaya de ses échos cette soi-
rée dont le profit soulagera tant de 

Ne plus avoir les reins en bois 
Pouvoir se courber et se redresser 

ans douleur, voilà un rêve que le rhu-
matisant peut voir se réaliser en pre-
nant du Gandol. D'abord, il est très 
vite délivré de ses douleurs. Puis, vient 
l'assouplissement des muscles et des 
articulations. Avec le Gandol, le soula-
gement est rapide et durable. Ttes 
Phies et Phie Orliac à Cahors. 16 fr. 80 
la boîte de 20 cachets Gandol. 

ARRONDISSEMENT 

= GOURDON == 
Corn 

Séance récréative. — « L'Association 
des anciens élèves et amis de l'éco-
le » qui groupe les jeunes filles et les 
jeunes gens de la commune de Corn 
se prépare à donner le dimanche 14 
juin une séance récréative au pro-
fit des prisonniers de guerre de la 
commune. La séance, qui débutera à 
16 heures (heure légale), se déroulera 
dans la cour de l'école. Au program-
me : des scènes comiques, des chants 
et poèmes patois, mais aussi une vieil-
le danse de chez nous avec costumes 
régionaux. Et pour finir, des enchères 
à i'américaine dont les lots pourront 
satisfaire les plus exigeants. 

Si nous en jugeons par le succès dé-
jà obtenu par nos ' artistes dans de 
précédentes séances, c'est à un specta-
cle de choix que la jeunesse de Corn 
vous convie. Nous sommes persuadés 
que vous répondrez nombreux à son 
appel. En applaudissant nos jeunes 
artistes qui sauront vous faire passer 
un moment agréable, vous contribue-
rez à soulager le sort de nos chers 
prisonniers. 

Martel 
Justice de. paix. — Provisoirement 

et jusqu'à nouvel ordre, le greffe de la 
justice de paix sera ouvert à Martel 
les mardi, jeudi et samedi de 8 h. à 
midi (Ichez Mme Delmas) ; tous les 
l'ours d'audience, le samedi toute la 
journée. 

Mariage. — Prochainement aura 
lieu le mariage de M. Claude Counil, 
retraité, demeurant à Martel, avec 
Mme Victorine Durand, résidant aux 
Landes, commune de Martel. Nos meil-
leurs vœux de bonheur. 

Souillac 
Cinéma Vox. — Samedi 6 juin en 

soirée à 21 h., dimanche 7 juin en ma-
li;;ée à 15 h. et en soirée à 21 V. 
Willy Forst dans « Opérette » Avec 
un bon complément et les actualités 
fra nçaises. 

Le nozweau directeur de VU.S. — A 
la suite de son assemblée générale, 
tenue le 8 mai, notre Société sportive 
a donné à son comité directeur la for-
mation suivante : 

Président d'honneur : M. André Bi-
zou, maire de Souillac. 

Président actif : M. Adolphe Bour-
det, entrepreneur de travaux publics. 

Vice-présidents : MM. Armand Pa-
viot, négociant et Charles Bonnet, in-
dustriel ; secrétaire général : M. Hau-
re-Placé, professeur d'E.G. à l'école 
d'artisanat ; secrétaire adjoint : M. 
Gilbert Teyssandier ; trésorier géné-
ral : M. Boùllct. 
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L'infusion de la famille 
Dans beaucoup de familles on con-

serve la vieille et saine habitude de 
prendre une infusion après le dîner. 
Bien inspirées sont les mères de fa-
mille qui remplacent les banales infu-
sions de tilleul ou de camomille par 
la tisane Vichyflore. Composée de 
plantes bienfaisantes associées au sel 
Vichy Etat, la tisane Vichyflore sti-
mule doucement le foie, les reins, l'in-
testin et entretient la famille en bon-
ne santé. 10 fr. 20 la boîte. Ttes Phies. 

Gares routières de voyageuri. — M. 
le président donne connaissance d'une 
circulaire de M. le secrétaire d'Etat 
ans ci,ir municati.)!-, transmise par ,M. 
l'huu ieur eu ni ;f des Ponts-et-
Cbaii -- es du Lot prescrivant d'ex i-
nii.ic ■ pour les "ot. ilités importante* 
Ju département, !e problème des ga-
res rortières de voyagsui s. M. l'ingé-
nu i i er chef dénia î le à la Cha nl ri 
de Commerce du Lot de lui faire con-
naître son avis en ce qui concerne les 
villes de Cahors et de Figeac. 

M. le président fait observer que la 
Chambre de Commerce est acquise au 
principe de la création de ces gares. 
Elle estime toutefois que celles-ci ne 
doivent pas être installées dans les ga-
res de chemin de fer trop éloignées du 
centre. La gare routière doit être placée 
au centre des villes pour éviter aux 
usagers des déplacements difficiles ; 
la liaison entre celle-ci et la gare du 
chemin de fer étant assurée au moyen 
des autobus. 

Recherches géologiques. — M. le 
président met ses collègues au courant 
d'entretiens récents qu'il a eus avec 
M. le Préfet du Lot qui désirerait en-
treprendre des recherches géologiques 
pour mettre en valeur toutes les ri-
chesses du sous-sol du département. Il 
signale que M. le Préfet lui a fait part 
des difficultés qu'il éprouvait, faute 
de crédits, pour engager les prospec-
tions nécessaires. 

Il a pensé que la Chambre de Com-
merce devait dans l'intérêt économi-
que du département apporter à M. le 
préfet une aide financière pour la réa-
lisation de son projet. Et c'est pour-
quoi il demande à l'assemblée de vou-
loir bien, après avoir entendu les ex-
plications que va lui fournir M. le Pré-
fet, mettre à la disposition de celui-ci 
une somme de 50.000 fr. 

M. le Préfet confirme alors les dé-
clarations de M. le président et donne 
des précisions sur les matières pre-
mières qui peuvent être extraites de 
notre sol départemental (shistes bitu-
mineux, sulfure de cuivre, pétrole, 
tungstène, mercure, phorphore, kao-
lin, etc.). 11 dit que dans les circons-
tances actuelles un grand effort doit 
être fait pour tirer parti de toutes nos 
richesses naturelles. Nous manquons 
de matières premières, nous devons les 
retirer de notre sol partout où nous 
les trouvons, sans nous préoccuper de 
savoir si les entreprises donneront ou 
ne donneront pas des bénéfices. 

L'assemblée décide de demander à 
M. le ministre de la P.I. de l'autori-
ser à prélever sur son fonds de réser-
ve une somme de 50.000 fr. pour être 
affectée à des recherches géologiques 
dans le département du Lot. 

M. le Préfet remercie la Chambre de 
Commerce du concours qu'elle veut 
bien lui apporter et lui donne l'assu-
rance qu'elle sera tenue au courant des 
travaux de grospectioh qui seront en-
trepris et des résultats obtenus. 

Centre départemental d'orientation 
professionnelle obligatoire. — Après 
avoir entendu les explications de M. 
le président et de M. le Préfet 'du Lot 
sur le but et le fonctionnement de 
ces centres dont la création vient 
d'être rendue obligatoire, l'assemblée 
vote en faveur du C.O.P. du Lot une 
subvention annuelle de 6.000 fr. 

Situation monétaire du pays. —, 
Dans un exposé suivi par l'assemblée 
avec un vif intérêt et par la produc-
tion de chiffres indiscutables, M. La-
brousse démontre combien est saine, 
malgré les difficultés du moment, la 
situation financière de la France. Cet 
état de santé se traduit notamment par 
le chiffre impressionnant des sous-
criptions aux Bons du Trésor et par les 
excédents de dépôts dans les Caisses 
d'Epargne, cela malgré l'abaissement 
du taux du loyer de l'argent. 

M. Gourdal, de son côté, par un 
examen rapide des richesses commer-
ciales, industrielles et agricoles de la 
France, montre les raisons solides que 
nous avons d'espérer un relèvement 
rapide de notre pays dès que les cir-
constances le permettront. 

M. le président adresse des remercie-
ments à MM. Labrousse et Gourdal au 
nom de la Chambre de Commerce qui 
sera ainsi, le cas échéant, en mesure 
de répondre aux détracteurs du franc 
par des arguments irréfutables. 
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ETUDE DE M' HENRI MELLAC 

Notaire à Cahors 

83, Ixl Gambetta 

PETITES ANMQféCES 

On demande une demi-ouvrière et 
une apprentie-coiffeuse. Maison Popo-
vitch, 4, rue Foch, Cahors. 

L'ELEVAGE DES MAYRINS, 
anc. route de Paris, Cahors, liquide ses 
poules en ponte, Leghorn et Wyan-
dotte. 

Mme TALOU, 13, rue du Maréchal-
Foch, Cahors, commissionnaire en 
marchandises des grands magasins de 
Paris « Au Bon Marché », a l'honneur 
d'informer sa clientèle qu'elle tient à 
sa disposition les catalogues d'été. 

Particulier cherche à acheter moto 
3 à S CV., bon état mécanique et 
pneus. Indiquer détails et prix au bu--

reau du journal qui transmettra. 

Cherche à acheter ou louer petite 
propriété, même abandonnée de 2 
hectares minimum, dans rayon de 
4 à 5 km. au plus de Cahors. Faire 
offres avec détails et conditions au 
bureau du journal qui transmettra. 

Bonne vache laitière en vêlage de 
six mois à vendre. S'adresser Raynal, 
Château du Cayran, Cieurac (Lot). 

A vendre draps de lit d'usage. 
S'adresser bureau journal. 

« A VENDRE : 1° A Puy-l'Evêque, 
deux maisons bourgeoises, 7 piè-
ces, bon état, façade sur grande rue, 
jardins. 

2° Dans rue principale, grande 
maison avec magasin et devanture 
vitrée. 

3" A Pescadoires, maison 4 piè-
ces, sur cave, en bon état, dépendan-
ces, cour, jardin et 50 ares de très bon 
terrain. 

4° A Puy-l'Evêque, Place de la mai-
rie, maison bourgeoise en parfait 
état, parc, 4.000 m. de jardin et pota- . 
ger clôturés. 

5° Près Puy-l'Evêque, Chartreuse 
12 pièces, très bon état, terrasse, 
parc, verger, potager et 17 hec. terre 
prés., bois, accès au Lot. 

6° Sur plateau, ferme 12 hect. 
seul tenant. Prix à débattre. 

« Agence LAUGA, Puy-l'Evêque 
(Lot). » 
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ETUDE DE M' BOUYSSOU Jean-L éon 

Licencié, en Droit 
 Notaire à Cahors (Lot) 

Imp. COITF.SLANT (personnel ir/éressé) 
T.e co-nérant : L. PAR'AZINES. 

U.O. 1832, 2-6-42 

Suivant acte reçu par Maître Henri 
MEI.LAC, notaire à Cahors, le 23 mai 
1942, enregistré à Cahors A.C. le 28 
mai 1942, v° 784 bis, f° 14, n" 44 
Monsieur Larieux MASBOU, négociant 
et Madame Marthe MARTY, sans pro-
fession, son épouse, demeurant ensem-
ble à Cahors, place St-Georges, n? 1, 
ont vendu à M. Roger CABRIDENS 
employé S.N.C.F., demeurant à Bé-
ziers, rue du Midi, n° 34, un fonds de 
commerce de café dit « Café Saint-
Georges », exploité à Cahors, place 
Saint-Georges, n" 1, comprenant l'en-
seigne, le nom commercial, la clien-
tèle, l'achalandage, le droit au bail et 
la grande licence de débit de bois-
son». 

L'entrée en jouissance a eu lieu le 
1" juin 1942. 

Les oppositions s'il v a Peu seront 
reçues dans les 20 jours de la seconde 
insertion, en l'étude de Maître MEL-
LAC, notaire à Cahors, domicile élu. 

Pour première insertion : 

Henri MELLAC. 

D'un procès-verbal d'une délibéra-
tion des associés de la Société à res-
ponsabilité limitée A. COUESLANT 
au capital de !.000.000 de francs, 
ayant son siège social à Cahors, 1. rue 
des Capucins, en date du deux mai 
mil neuf cent quarante-deux, déposée 
aux minutes de M" BOUYSSOU, no-
taire à Cahors, suivant acte en date 
iu quatre mai mil neuf cent quarante-
deux ; il a été extrait littéralement ce 
qui suit : 

PREMIERE RÉSOLUTION 
En suite du décès de Monsieur Au-

guste COUESLANT. l'article 6 des 
statuts, déjà modifié par délibération 
collective en date du douze février mil 
neuf cent trente-neuf, est à nouveau 
modifié comme suit : 

« Le capital social est fixé à la 
somme de un million de francs divisé 
en mille parts égales de chacune mille 
francs, toutes entièrement libérées, et 
qui, en suite des cessions et muta-
tions par décès intervenues depuis la 
création de la société appartiennent, 
savoir : 

En pleine propriété : quatre cent 
dix parts à Monsieur Jean COUES-
LANT ; cinquante parts à Madame 
Odette COUESLANT, épouse GAR-
NAL ; cinquante parts à Madame 
N'oëlla COUESLANT, veuve BION ; 
cinquante part à Monsieur Louis PA-
RAZINES ; cinquante parts à Mon-
sieur Justin AN DRIEU. 

En nue propriété : cent quatre-
ingt-quin^e parts à Madame Odette 

COUESLANT, épouse GARNAL ; cent 
quatre-vingt-quinze parts à Madame 
Noëlla COUESLANT, veuve BION. 

En usufruit : trois cent quatre-
vingt-dix parts à Madame Jeanne 
GUY, veuve Auguste COUESLANT, 
étant indiqué eue ces mille parts re-
présentaient à l'origine sept cent qua-
rante mille francs d'apports en nature 
et deux cent soixante mille francs 
d'apports en espèces. » 

DEUXIÈME RÉSOLUTION 

L'article 44 des statuts est modifié 
comme suit' : 

La société est gérée par un ou plu-
sieurs gérants, associés ou non, choi-
sis par les associés comme il sera dit 
cl-après. 

Ouant à présent, Madame Jeanne 
GUY, Veuve de Monsieur Auguste 
COUESLANT, Monsieur Louis PÂRA-
ZINES et Monsieur Justin ANDRIEU 
sont investis de la gérance sans limi-
tation de durée. 

Chacun d'eux aura la signature so-
ciale et les pouvoirs les plus étendus 
pour engager et représenter la société 
vis-à-vis des tiers. Mais dans leurs 
rapports entre eux et avec les autres 
associés, Madame Veuve COUESLANT 
aura la direction et la volonté piêi 
pondérantes, 

CINQUIÈME RÉSOLUTYON 
Il est ajouté à l'article 22 un alinéa 

ainsi rédigé : au cas de division d'une 
part entre nu-propriétaire et usufrui-
tier, le droit de vote appartient à 
l'usufruitier. 

Deux expéditions de ce procès-ver-
bal ont été déposées au greffe du com-
merce de Cahors, le vingt-neuf mai 
mil neuf cent quarante-deux. 

Pour extrait et mention : signé : 
BOUYSSOU, notaire. 
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MA BONNE 
ÉTOILE 

PAR 

CONCORDIA MERREL 

Elle s'interrompit, car Daniel, s'étant 
aperçu de la présence de nouveaux ve-
nus, leva vivement la tète et à travers 
la cour, leurs regards se rencontrèrent. 
Le jeune homme continuait à tenir le 
couteau à la main, mais la meule tour-
nait à vide. Au bout d'un moment, il 
enleva son chapeau et salua en sou-
riant, comme s'il s'agissait d'une ren-
contre d'amis personnels. 

Stella redressa sa taille d'un air fief 
et dit à Desmond : 

— Morley devait avoir raison... Cet 
homme est sans doute venu pour ré-
clamer une récompense. 

— Pour le moment, il paraît exer-
cer sa profession d'une façon parfai-
tement licite, observa Desmond. Ce 
rémouleur n'a certainement pas une 
mauvaise apparence. 

— En tout cas, il n'a pas mis de 
gants pour jeter Morley à bas de son 
cheval ! s'écria Stella, rouge de colè-
re. 

—■ Rien de plus juste ma chérie : 
c'est un acte de brutalité inqualifia-
ble. Je vais envoyer un des palefre-
niers lui porter un billet de cinq li-
vres. 

Sans raison valable l'indignation 
de Stella changea soudainement de 
cours : 

— Il me semble, Régent, que ce se-
rait agir un peu cavalièrement avec 
lui... Ne vaudrait-il pas mieux lui 
parler personnellement ? Somme tou-
te, l'intervention de cet homme m'a 
évité un grave accident. 

— Evidemment, mais tu disais tout 
à l'heure que tu ne voulais pas voil-
ées gens séjourner dans tes propriétés. 

— Et moins encore à la porte de 
mes cuisines. 

— La situation est embarrassante : 
comment veux-tu que je tende d'une 
main une récompense à cet homme, 
tout en le poussant dehors de l'autre ? 

Après avoir vu Daniel, le Régent ne 
tenait guère à se charger de cette 
double commission. Steila secoua la 
tête avec impatience et répondit f 

— Rien ne me paraît plus simple, 
au contraire, papa "Jim ! Allez remer-
cier' cet homme qui m'a sauvé la vie 
et donnez-lui le billet ; signifiez-lui 
ensuite d'un ton ferme que l'accès de 
mes propriété!, est interdit aux mar-
chands ambulants ; ajoutez qu'en conr 
sidérât ion du service qu'il m'a rendu, 
il ne sera néanmoins, pris aucune me-
sure de coercition à leur égard. Je 
vous attends ici... 

Desmond, de son allure importante, 
traversa la cour, s'arrêta à côté de la 
meule et engagea la conversation. 
Stella, tout en affectant un air désin-
téressé, surveillait ls manœuvre du 
coin de l'œil ; elle ne p'ouvait enten-
dre ce que disait son. tuteur, mais elle 
remarqua que celui-ci ne parlait pas 
d'une voix haute et autoritaire comme 
d'habitude. Elle le vit mettre sa main 
dans la poche intérieure de son ves-
ton, sortir à demi son portefeuille, 
puis l'y glisser à nouveau sans l'avoir 
ouvert... Le Régent ne donnait donc 
pas la récompense ! Probablement, il 
ne faisait pas allusion à l'interdiction 

de séjourner plus longtemps sur les 
propriétés ! Stella était au comble de 
la fureur. Bien plus, Desmond, les 
mains dans ses poches, continuait à 
causer familièrement avec le rémou 
leur. Au bout de quelques minutes, 
le Régent fit demi-tour... A la profon 
de stupéfaction de Stella, il ramenait 
aveç lui l'intrus ! Quelques instants 
après, les deux hommes la rejoigni-
rent ; le rémouleur souriait et de nou-
veau les regards des deux jeunes gens 
se rencontrèrent. 

Le Régent, d'un geste lange, parut 
présenter son interlocuteur : 

— Il va donner un coup d'œil à 
Dapple, ma chérie ; il a évidemment 
une grande expérience des chevaux et 
je crois qu'il pourra nous donner un 
bon conseil. 

Stella ep perdit presque la respira-
tion. Elle eut envie de secouer rude-
ment le Régent par }e bras ; elle fut 
sur le point de manifester sa surprise 
par un « Oh ! » réprobateur. Toute-
fois, ces diverses velléités n'abouti-
rent pas et elle se contenta de regar-
der Daniel qui disait : 

— Bonjour. Je suis heureux de 
constater cpje vous ne vous ressentez 
pas de votre aventure d'hier. 

Prise au dépourvu, Stella se trouva 
contrainte de répondre, avec une froi-
deur affectée : 

— Je vais très bien, je vous remer-
cie. 

A ce moment, une femme de cham-
bre arriva en courant et dit : 

— S'il vous plaît, monsieur, on 
vous demande au téléphone. 

— Ah ! vraiment ? dit Desmond 
avec humeur. J'attendais, en effet, une 
communication ; je ne puis me dis-
penser de répondre. C'est l'affaire 
d'une minute, j'irai vous rejoindre 
aax écuries. 

Desniond s'éloigna vivement, lais-
sant Stella en tête à tête avec Daniel. 

Stella mesura la délicatesse de la 
situation ; elle leva les yeux sur son 
compagnon de fortune et constata 
qu'il continuait à sourire d'un air un 
peu ironique. Elle les abaissa aussi-
tôt. S'il s'était agi d'un chaudronnier 
ordinaire, Stella ne se fût sentie au-
cunement gênée ; mais, à n'en pas 
douter, cet homme était très différent 
de ses congénères : il se tenait devant 
elle avec une désinvolture déconcer-
tante et se comportait comme un vi-
siteur d'un rang social égal au s;en ! 
Stella était véritablement exaspérée 
contre son tuteur qui l'avait si légère-
ment engagée dans cette impasse. Elle 
décida d'en sortir en prenant l'initia-
tive de remettre ce jeune homme à sa 
place, puisque le Régent était détail-
lant. Elle regarda froidement Daniel, 
en disant de son ton le plus compassé: 

— J'ai chargé mon tuteur de vous 
donner une petite récompense et j'es-
père... 

— Une récompense ? interrompit-il. 
— Oui, pour être venu à mon se-

cours hier... N'est-ce pas cette raison 
qui vous a amené ici aujourd'hui ? 

— Non, répondit Daniel en conti-
nuant à sourire. Officiellement, je 
suis ici pour repasser les couteaux et 
pour raccommoder les ultensilcs de 
cuisine, 

Stella se sentait mal à l'aise : cet 
impertinent vagabond avait, quand il 
souriait, une expression des plus af-
fables et elle dut faire un effort pour 
continuer sur le même ton : 

— Mon tuteur est parfois distrait... 
le crains qu'il n'ait oublié ? 

— Non, il n'a pas oublié. 
— Il vous a remis l'argent ? dit 

Stella, sachant pertinemment qu'il 

n'en était rien. Dans ce cas, tout va 
bien. 

— Il ne m'a rien donné, répliqua 
Da niel. 

— Alors, vous jugez sans doute que 
c'est à moi de réparer cette omission ? 

Stella prononça ces mots avec l'ar-
rière-pensée de blesser son interlocu-
teur. 

— Votre tuteur, reprit Daniel, sans 
laisser paraître le inoindre dépit, a eu 
l'heureuse inspiration de ne rien m'of-
frir, excepté de très sincères remer-
ciements. 

Daniel regarda la jeune fille d'un 
air de défi qui la mit en fureur. 

— Mon tuteur a donc fait allusion 
à une récompense pécuniaire ? deman-
da-t-elle après un moment de ré-
flexion. 

— Non mais j'ai lu son hésitation 
dans ses yeux pendant qu'il s'apprê-
tait à tirer son portefeuille. 

Décidément ce vagabond était d'une 
surprenante perspicacité ! Stella s'obs-
tina : 

— Vous me feriez plaisir en accep-
tant un billet de cinq livres. 
• — Je vous remercie ; mais, pour le 
moment, je me contente de gagner ma 
vie en pratiquant mon métier. 

— Je tiens essentiellement à m'ac-
quit ter de toute obligation à votre 
égard. 

— En supposant que 'e vous aie, 
en effet, rendu un service, croyez-
vous qu-'uu billet de cinq livres pour-
rait le paver '? Cette somme d'argent 
diminuerait d'une fraction infinitési-
male le montant de votre dette [flora-
le. 

Stella dut reconnaître intérieure-
ment qu'en comparaison du risque 
auquel elle avait échappé, la récom-
pense offerte était tout simplement 
dérisoire. Elle avait voulu blesser 

l'iirnour-pi'opre du chemineau, et, en 
définitive, c'était elle qui sortait hu-
miliée de la controverse. Elle dissimu-
la avec peine son irritation et répon-
dit sèchement ; 

— Si vous jugez que vous méritez 
plus,_ veuillez fixer vous-même la som-
me équivalente au service rendu. 

— A quoi bon ? dit-il d'un ton dé-
taché. 

— Je ne prévois pas que votre es-
timation puisse dépasser mes moyens 
d'y satisfaire. 

,— Eh bien, je vais vous mettre à 
l'épreuve : je demande à être traité 
avec loyauté. Rien de plus, rien de 
moins. 

Stella ne s'attendait, en aucune fa-
çon, à une requête de ce genre. Déci-
dément, avec cet homme, elle n'était 
i:;is au bout de ses surprises - Elle ne 
sut que répondre et Daniel reprit : 

— Vous n'êtes loyale ni avec moi pi 
avec vous-même pt vous le savez aus-
si bien que moi. 

— En quoi frià loyauté est-elle en 
jeu ? 

— Je répèt 
pas loyale. 

— Je n'ai pas l'habitude d'être cri-
tiquée par des... 

rs '? interrompit 

lit 

que votre conduite n'est 

— Des rémoule 
Daniel. 

— Par qui que 
Stella, .'tu comblé de 

— Même pas phr 
— Je fais comme 
— Dans ce cas, il 

poir 

ce soit, rer 
l'exaspération, 

vous-même ? 
bon me semble, 
n'y a guère d'es 

nue vous vous amendiez. 
—: Vous mide/T-yons compte que 

vous è*es parfaitement grossier ? 
Daniel la regarda bien en face et 

reprit : 
— Avcz-vous conscience du tort que 

vous vous faites à vous-même ? 
:— A moi-même ? 

— En affectant une manière d'être 
qui n'est pas à votre honneur ! 

Stella demeurait immobile en face 
de Daniel, sans pouvoir proférer un 
mot. Ses yeux lançaient des éclairs, 
ses lèvres tremblaient de colère et 
d'indignation. Daniel continua imper-
turbablement : 

— Vous n'êtes pas la petite person-
ne égoïste, tyrannique, bornée, que 
vous voulez paraître. Il y a au fond 
de vous-même des réserves de nobles-
se que vous vous appliquez à dissimu-
ler. Vous n'êtes sans doute pas l'a seu-
le responsable : vous avez probable-
ment été élevée à croire que le seul 
fait d'être Stella Desniond vous con-
férait une suprématie incontestée... 
Ce serait le cas, sans doute, si vous 
permettiez à la véritable Stella Des-
mond de se dégager de sa gangue. 

Daniel parlait d'une voix parfaite-
ment mesurée. Sans se départir de son 
calme, il reprit en scandant ses mots : 

— Je maintiens que, d'agir de la 
sorte, ce n'est loyal ni envers vous ni 
envers moi. J'aimerais voir votre 
vraie nature s'épanouir enfin. 

La fureur concentrée de Stella écla-
ta soudain : 

-■Comment osez-vous me parler 
arns'i ? çria-t-elle. Vous vous imaginez 
donc qu'il peut être question de rap-
ports entre nous ? Avez-vous l'efl'ron-
terje de croire que vous entrez en li-
gne de compte dans mes projets ? En-
tre votre vie et la mienne, il n'y a au-
cun point de contact. 

(à suivre). 


